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  Déclaration 
 
 

 Dans sa déclaration de politique nationale de l’emploi, le Gouvernement du 
Cameroun a décidé de faire désormais de l’emploi un axe central de sa politique de 
développement. Il l’intègre en conséquence comme un des trois axes stratégiques 
dans le document de stratégie pour la croissance et l’emploi, considérant ainsi 
l’emploi non seulement comme un résultat de la croissance économique mais aussi 
et surtout comme un facteur inducteur de cette croissance et accélérateur du recul de 
la pauvreté. Il aborde en conséquence la question de l’emploi dans le document sous 
trois angles fondamentaux, à savoir : 

 a) L’accroissement de l’offre d’emplois décents : 

 – Le développement des petites et moyennes entreprises et la promotion de 
l’emploi salarié décent, y compris la levée des contraintes 
institutionnelles, la promotion de l’éclosion de pôles de croissance et la 
mise en place d’un cadre général incitatif à la création d’emplois salariés; 

 – La promotion de l’auto-emploi; 

 – Les programmes spécifiques de promotion de l’emploi; 

 b) La mise en adéquation de la demande d’emploi; 

 c) L’amélioration de l’efficacité du marché de l’emploi. 

 À travers le document de stratégie pour la croissance et l’emploi, les pouvoirs 
publics affirment leur volonté de centrer la stratégie sur la création des richesses et 
comptent s’appuyer sur la création d’emplois pour assurer une bonne redistribution 
des fruits de la croissance. 

 Le document réaffirme aussi la volonté du Gouvernement de poursuivre les 
objectifs du Millénaire pour le développement dans leur ensemble. Il est désormais, 
conformément à la Déclaration de Paris, le cadre de référence de la politique et de 
l’action gouvernementale ainsi que le lieu de convergence de la coopération avec les 
partenaires techniques et financiers en matière de développement. Il constitue ainsi 
le vecteur de la recherche de la croissance et de la redistribution de fruits jusqu’aux 
couches les plus vulnérables de la population avec un accent particulier sur les 
femmes et les jeunes. 

 Le document, première phase pour l’accomplissement de la vision de 
développement à très long terme, est un document de stratégie globale intégrée, 
socle de toute action engagée dans les 10 prochaines années au Cameroun. 

 L’organisation s’engage dans la mise en œuvre satisfaisante du document de 
stratégie pour la croissance et l’emploi. Elle cherche à appuyer les efforts 
gouvernementaux de modernisation de l’appareil de production et de développement 
humain, tout en voulant répondre à trois défis majeurs du Cameroun, à savoir : a) la 
création des emplois; b) la réduction de la pauvreté; et c) l’amélioration tangible des 
conditions de vie des populations. 

 


